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[2016/34] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 25 mars 2015, Société Noba Vetveredeling
BV c/ société Koch

ArbitrAge internAtionAl. — ClAuse Compromissoire. — Art. 1448 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ClAuse stipulée dAns un ContrAt type. — délAi de forClusion.
— demAnde d’ArbitrAge présentée hors délAi. — AbsenCe
d’inAppliCAbilité mAnifeste.

Arbitre. — ArbitrAge internAtionAl. — CompétenCe-CompétenCe. —
Art. 1448 CpC. — CompétenCe de l’Arbitre pour stAtuer pAr
priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. — nullité ou
inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge. — ClAuse
stipulée dAns un ContrAt type. — délAi de forClusion. —
demAnde d’ArbitrAge présentée hors délAi. — AbsenCe
d’inAppliCAbilité mAnifeste.

ClAuse Compromissoire. — ArbitrAge internAtionAl. — Art. 1448 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ClAuse stipulée dAns un ContrAt type. — délAi de forClusion.
— demAnde d’ArbitrAge présentée hors délAi. — AbsenCe
d’inAppliCAbilité mAnifeste.

Seul le caractère manifeste de la nullité ou de l’inapplicabilité d’une convention
d’arbitrage est de nature à faire obstacle à la compétence prioritaire des arbitres
pour statuer sur leur propre compétence.

Viole l’article 1448 du Code de procédure civile la cour d’appel qui, pour rejeter
une exception d’arbitrage, retient que les règles d’arbitrage figurant dans le contrat
type prévoient que l’acheteur qui conteste la qualité doit présenter une réclamation
au vendeur dans les trois semaines de la constatation et que la demande d’arbitrage
doit être présentée par l’une ou l’autre des parties dans les trois mois de la date du
début du litige, puis relève qu’il est constant que le vendeur n’a pas mis en œuvre
la procédure d’arbitrage malgré la naissance du litige, ce dont elle déduit que
celui-ci ne peut valablement opposer à l’acheteur les dispositions du contrat type
pour se soustraire à ses obligations.
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arrêt n° 416-F-d, pourvoi n° B 13-17.372 — mme bAtut, prés.,
mme mAîtrepierre, cons. réf. rapp., mme bignon, cons. doy. — me foussArd,
scp roCheteAu et uzAn-sArAno, av. — décision attaquée : colmar,
(1re ch. civ. – section a), 7 novembre 2012. — cassation sans renvoi.

[2016/35] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 — Ch. 1), ord. CME, 3 juillet 2015,
SA Ancienne Maison Marcel Bauche c/ SA Indagro

exequAtur. — ArbitrAge internAtionAl. — Appel de l’ordonnAnCe
d’exequAtur. — exéCution provisoire. — Arrêt. — Art. 1526 CpC.
— AbsenCe d’effet suspensif du reCours en AnnulAtion. —
CirConstAnCes permettAnt Au Conseiller de lA mise en étAt de
suspendre l’exéCution. — exéCution susCeptible de léser
grAvement les droits de lA pArtie qui suCCombe à l’ArbitrAge.
— risque de disproportion Au regArd du résultAt Attendu de
l’Appel. — sentenCe rendue à l’étrAnger. — diffiCulté
de reCouvrement des sommes versées à lA soCiété CréAnCière
étAblie à l’étrAnger en CAs de refus d’exequAtur en frAnCe. —
Arrêt de l’exéCution provisoire.

sentenCe. — ArbitrAge internAtionAl. — sentenCe rendue à
l’étrAnger. — Appel de l’ordonnAnCe d’exéquAtur. — exéCution
provisoire. — Arrêt. — Art. 1526 CpC. — AbsenCe d’effet suspensif
du reCours en AnnulAtion. — CirConstAnCes permettAnt Au
Conseiller de lA mise en étAt de suspendre l’exéCution. —
exéCution susCeptible de léser grAvement les droits de lA
pArtie qui suCCombe à l’ArbitrAge. — risque de disproportion
Au regArd du résultAt Attendu de l’Appel. — sentenCe rendue
à l’étrAnger. — diffiCulté de reCouvrement des sommes versées
à lA soCiété CréAnCière étAblie à l’étrAnger en CAs de refus
d’exequAtur en frAnCe. — Arrêt de l’exéCution provisoire.

Démontre l’existence d’un risque de nature à caractériser, au sens de l’article 1526
du Code de procédure civile, une grave lésion de ses droits qui résulterait de
l’exécution immédiate de la sentence justifiant d’arrêter l’exécution de la sentence,
la partie qui invoque, notamment un risque de disproportion au regard du résultat
attendu de l’appel et l’impossibilité d’obtenir la restitution des sommes qui seraient
versées à la société créancière en vertu de la sentence exequaturée dans la mesure
où, s’agissant d’une sentence rendue à Londres, le refus d’exequatur en France de
la sentence rendrait difficile le recouvrement en Suisse, où est établie la société
intimée, des sommes qui lui sont versées alors qu’il n’est pas démontré ni même
allégué que celle-ci possède des actifs en France.

N° rép. gén. : 15/12614. mme dAllery, magistrat en charge de la mise en état.
— mes de mAriA, hAmelle, av. — décision attaquée : Tr. gr. inst. paris (prés.),
4 juin 2015, n° 15-3837. — arrêt d’exécution provisoire.
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[2016/36] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), ord. CME, 11 février 2016, SAS
Compagnie Fruitière France et autres c/ Association Chambre arbitrale maritime
de Paris

voies de reCours. — reCours en AnnulAtion. — AnnulAtion de lA
sentenCe. — tierCe opposition de l’institution d’ArbitrAge
Contre lA déCision d’AnnulAtion. — rejet de lA tierCe opposition.
— tierCe opposition formée pAr les pArties à l’enContre de lA
déCision de rejet de lA première tierCe opposition. — quAlité à
Agir (oui). — défAut d’intérêt à Agir. — intérêt ne pouvAnt
résulter du non-respeCt Allégué de l’ArtiCle 584 CpC à l’égArd
des tiers opposAnts.

Non appelé à la cause, le tiers opposant qui n’était ni partie ni représenté à la
décision objet de la tierce opposition, elle-même statuant sur la tierce opposition
d’une institution d’arbitrage formée à l’encontre de l’arrêt ayant rejeté le recours
en annulation formé contre une sentence arbitrale, a qualité pour agir, peu
important à cet égard qu’il soit partie à l’arrêt statuant sur le recours en annulation
et objet de la première opposition formée par l’institution d’arbitrage.

Le tiers doit justifier d’un intérêt qui lui est propre. Ne suffit pas à caractériser
un tel intérêt le fait pour le tiers opposant de soutenir que, non appelé à la
procédure statuant sur la tierce opposition formée par l’institution d’arbitrage,
elles n’ont pas été en mesure de faire valoir leur position alors que l’indivisibilité
du litige résultant de l’impossibilité d’exécuter deux décisions qui seraient
contradictoires est établie à leur égard, s’agissant de l’annulation d’une sentence
arbitrale à laquelle elles sont parties. En se prévalant de l’indivisibilité du litige qui
a trait aux effets de la tierce opposition, le tiers opposant ne justifie pas d’un intérêt
propre, cet intérêt ne pouvant résulter du non-respect allégué des dispositions de
l’article 584 du Code de procédure civile à leur égard.

N° rép. gén. : 15/10883. mme dAllery, magistrat en charge de la mise en état.
— mes etevenArd, guerre, av. — décision attaquée : paris, 30 octobre 2012,
n° 11/08277. — irrecevabilité de la tierce opposition.

[2016/37] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 3), 29 mars 2016, Société Flashbird
Ltd. c/ SARL Compagnie de sécurité privée et industrielle

référé. — référé-provision. — ArbitrAge internAtionAl. —
CompétenCe. — déCision d’inCompétenCe du tribunAl de
CommerCe. — Appel reCevAble et fondé. — urgenCe ConstAtée.
— CréAnCe non ContestAble en son prinCipe. — tribunAl ArbitrAl
non Constitué. — CompétenCe du tribunAl de CommerCe.

ArbitrAge internAtionAl. — référé-provision. — CompétenCe. —
déCision d’inCompétenCe du tribunAl de CommerCe. — Appel
reCevAble et fondé. — urgenCe ConstAtée. — CréAnCe non
ContestAble en son prinCipe. — tribunAl ArbitrAl non Constitué.
— CompétenCe du tribunAl de CommerCe.

En vertu de l’article 98 du Code de procédure civile, la voie de l’appel est seule
ouverte contre les ordonnances de référé de sorte qu’en l’espèce, l’appel doit être
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déclaré recevable, peu important que le président du tribunal de commerce saisi,
en référé, ne se soit prononcé que sur la compétence.

Selon les dispositions de l’article 1449 du Code de procédure civile, applicable
à l’arbitrage international en vertu de l’article 1506-1° de ce code, l’existence d’une
convention d’arbitrage ne fait pas obstacle, en cas d’urgence, la créance n’étant pas
contestable en son principe, à la saisine du juge étatique tant que le tribunal
arbitral n’est pas constitué en vue d’obtenir une mesure provisoire ou conservatoire,
la demande devant être portée devant le président du tribunal de grande instance
ou de commerce.

N° rép. gén. : 14/25237. mme roy-zenAti, prés., mmes bodArd-hermAnt,
quentin de gromArd, cons. — mes gioux, murguliA, av. — décision
attaquée : Trib. com. evry, ord., 19 novembre 2014 — infirmation.

[2016/38] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 10 mai 2016, Société Saatbau
Linz c/ Banque Delubac et Cie

ArbitrAge internAtionAl. — ClAuse Compromissoire. — effet. —
Art. 1448 CpC. — CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de
l’Arbitre pour stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe.
— limites. — nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse
d’ArbitrAge. — ClAuse Compromissoire pAr référenCe. — ACtion
de nAture déliCtuelle. — CirConstAnCes insuffisAntes à
CArACtériser une inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse
Compromissoire. — inCompétenCe du tribunAl de CommerCe.

Arbitre. — ArbitrAge internAtionAl. — CompétenCe. — Art. 1448 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ClAuse Compromissoire pAr référenCe. — ACtion de nAture
déliCtuelle. — CirConstAnCes insuffisAntes à CArACtériser une
inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse Compromissoire. —
inCompétenCe du tribunAl de CommerCe.

ClAuse Compromissoire. — ArbitrAge internAtionAl. — effet. — Art.
1448 CpC. — CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre
pour stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites.
— nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ClAuse Compromissoire pAr référenCe. — ACtion de nAture
déliCtuelle. — CirConstAnCes insuffisAntes à CArACtériser une
inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse Compromissoire. —
inCompétenCe du tribunAl de CommerCe.

Aux termes de l’alinéa 1er de l’article 1448 du Code de procédure civile,
applicable en matière d’arbitrage international en vertu de l’article 1506-1° du
même code : « Lorsqu’un litige relevant d’une convention d’arbitrage est porté
devant une juridiction de l’Etat, celle-ci se déclare incompétente sauf si le tribunal
arbitral n’est pas encore saisi et si la convention d’arbitrage est manifestement
nulle ou manifestement inapplicable ».
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Ni la circonstance que la clause compromissoire soit stipulée par référence, ni
le fait que le demandeur ait engagé une action à caractère délictuel ne suffisent à
faire regarder la convention d’arbitrage comme manifestement inapplicable.

N° rép. gén. : 15/21115. mme guihAl, cons. F.F. prés., mmes dAllery, dufour,
cons. — mes sAmson, pArdo, iACovelli, av. — décision attaquée : Trib. com.
paris, 25 septembre 2015, n° 2012067913. — infirmation.

[2016/39] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 25 mai 2016, Société Novolipetski
Mettalurguicheski Kombinat c/ M. N.V. M.

ArbitrAge internAtionAl. — Arbitre. — Constitution du tribunAl
ArbitrAl. — indépendAnCe et impArtiAlité. — obligAtion de
révélAtion. — AppréCiAtion Au regArd de lA notoriété de lA
situAtion. — AllégAtion de liens entre les ConsultAnts de l’une
des pArties et l’un des Arbitres. — informAtion librement
ACCessible sur internet. — CArACtère notoire.

Arbitre. — ArbitrAge internAtionAl. — Constitution du tribunAl
ArbitrAl. — indépendAnCe et impArtiAlité. — obligAtion de
révélAtion. — AppréCiAtion Au regArd de lA notoriété de lA
situAtion. — AllégAtion de liens entre les ConsultAnts de l’une
des pArties et l’un des Arbitres. — informAtion librement
ACCessible sur internet. — CArACtère notoire.

exequAtur. — sentenCe rendue à l’étrAnger. — Appel de
l’ordonnAnCe d’exequAtur. — ordonnAnCe Confirmée. —
Constitution du tribunAl ArbitrAl. — indépendAnCe et
impArtiAlité. — obligAtion de révélAtion. — AppréCiAtion Au
regArd de lA notoriété de lA situAtion. — AllégAtion de liens
entre les ConsultAnts de l’une des pArties et les Arbitres. —
informAtion librement ACCessible sur internet. — CArACtère
notoire.

Caractérise souverainement, et sans inverser la charge de l’obligation de
révélation, le caractère notoire de la situation des arbitres incriminés, la Cour
d’appel qui relève que l’appelant pouvait, par une simple consultation de sites
internet librement accessibles, connaître l’ensemble des relations dont elle faisait
état entre les arbitres et les consultants.

arrêt n° 550 F-d, pourvoi n° e 14-20.532 — mme bAtut, prés., m. hAsCher,
cons. rapp., mme bignon, cons. doy. — scp ortsCheidt, scp bénAbent et
jéhAnnin, av. — décision attaquée : paris (pôle 1 – ch. 1), 1er avril 2014.
— rejet.

[2016/40] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 25 mai 2016, M. J.-P. Ibar et autre c/
société Sealed Air Corporation US et autre

ArbitrAge internAtionAl. — 1°) Convention d’ArbitrAge. — ClAuse
d’ArbitrAge stipulée dAns un ContrAt de serviCe. — présentAtion
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d’une Copie du ContrAt. — AllégAtion de défAut de Conformité
de lA Copie à l’originAl. — signAture du ContrAt pAr lA pArtie
requérAnte non Contestée. — présomption d’ACCeptAtion de lA
Convention d’ArbitrAge. — exCeption en CAs de preuve d’une
AltérAtion frAuduleuse du ContrAt ou d’une fAlsifiCAtion de lA
signAture. — AbsenCe d’inversion de lA ChArge de lA preuve. —
2°) prinCipe de lA ContrAdiCtion. — impéCuniosité. — inCApACité
Alléguée pAr une pArtie de fAire fACe Au Coût de lA proCédure
ArbitrAle. — situAtion non démontrée Autrement que pAr simple
AffirmAtion. — AllégAtion de défAut de temps suffisAnt pour
prépArer lA défense. — situAtion d’impéCuniosité AyAnt retArdé
le reCours à un Conseil. — pArties Assistées d’un AvoCAt durAnt
lA proCédure ArbitrAle. — non méConnAissAnCe du prinCipe
de lA ContrAdiCtion.

Convention d’ArbitrAge. — ArbitrAge internAtionAl. — ClAuse
d’ArbitrAge stipulée dAns un ContrAt de serviCe. — présentAtion
d’une Copie du ContrAt. — AllégAtion de défAut de Conformité
de lA Copie à l’originAl. — signAture du ContrAt pAr lA pArtie
requérAnte non Contestée. — présomption d’ACCeptAtion de lA
Convention d’ArbitrAge. — exCeption en CAs de preuve d’une
AltérAtion frAuduleuse du ContrAt ou d’une fAlsifiCAtion de lA
signAture. — AbsenCe d’inversion de lA ChArge de lA preuve.

exequAtur. — ArbitrAge internAtionAl. — intérêt à Agir en
exequAtur. — AllégAtion d’AbsenCe de pAiement effeCtif pAr
l’une des pArties des sommes dont le remboursement A été
ordonné pAr le tribunAl ArbitrAl. — CirConstAnCe indifférente.
— intérêt de lA pArtie Au proCès Au profit de lAquelle lA
sentenCe A été rendue.

prinCipe de lA ContrAdiCtion. — ArbitrAge internAtionAl. —
impéCuniosité. — inCApACité Alléguée pAr une pArtie de fAire
fACe Au Coût de lA proCédure ArbitrAle. — situAtion non
démontrée Autrement que pAr simple AffirmAtion. — AllégAtion
de défAut de temps suffisAnt pour prépArer lA défense. —
situAtion d’impéCuniosité AyAnt retArdé le reCours à un Conseil.
— pArties Assistées d’un AvoCAt durAnt lA proCédure ArbitrAle.
— non méConnAissAnCe du prinCipe de lA ContrAdiCtion.

L’intérêt à agir en exequatur existe dès lors que le demandeur à l’exequatur est
la partie au procès au profit de laquelle la sentence a été rendue.

N’établit pas une inobservation du principe de la contradiction par le tribunal
arbitral, la partie qui tente de remettre en cause la décision motivée de la cour
d’appel qui a souverainement estimé, sans être tenue de s’expliquer spécialement
sur chacune des pièces produites, qu’elle avait été assistée d’un avocat durant la
procédure arbitrale, en se prévalant d’une situation d’impécuniosité qui ne lui
aurait permis de trouver un conseil que quelques jours avant le commencement de
la procédure orale, situation qu’elle ne démontre pas autrement que par simple
affirmation.

Dès lors qu’il n’est pas contesté que la signature apposée sur le contrat litigieux
contenant la convention d’arbitrage était celle du requérant, et qu’il en résultait que
l’acceptation par celui-ci de cette clause devait être présumée sauf à apporter
la preuve d’une altération frauduleuse du contrat ou d’une falsification de la
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signature, la cour d’appel a, sans inverser la charge de la preuve, écarté le grief de
l’incompétence du tribunal arbitral fondé sur un prétendu défaut de conformité de
la copie du contrat contenant la clause à l’original.

arrêt n° 552 F-d, pourvoi n° e 15-13.151 — mme bAtut, prés., m. hAsCher,
cons. rapp., mme bignon, cons. doy. — scp bénAbent et jéhAnnin, scp
hémery et thomAs-rAquin, av. — décision attaquée : paris (pôle 1 – ch. 1),
16 décembre 2014. — rejet.

[2016/41] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 8 juin 2016, Société Vini Vini Long Line
Products c/ société Sunderland Marine Mutual Insurance Company Ltd. et autre

ArbitrAge internAtionAl. — ClAuse Compromissoire. — effet. —
Art. 1448 CpC. — CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de
l’Arbitre pour stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe.
— limites. — nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse
d’ArbitrAge. — ClAuse Contenue dAns un ContrAt d’AssurAnCes.
— portée. — extension. — extension Au Courtier d’AssurAnCe
AyAnt mAnifesté dAns ses éCritures sA volonté de se soumettre
à l’ArbitrAge. — AbsenCe d’inAppliCAbilité mAnifeste.

Arbitre. — ArbitrAge internAtionAl. — CompétenCe. — Art. 1448 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ClAuse Contenue dAns un ContrAt d’AssurAnCes. — portée. —
extension. — extension Au Courtier d’AssurAnCe AyAnt mAnifesté
dAns ses éCritures sA volonté de se soumettre à l’ArbitrAge. —
AbsenCe d’inAppliCAbilité mAnifeste.

ClAuse Compromissoire. — ArbitrAge internAtionAl. — effet. —
Art. 1448 CpC. — CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de
l’Arbitre pour stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe.
— limites. — nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse
d’ArbitrAge. — ClAuse Contenue dAns un ContrAt d’AssurAnCes.
— portée. — extension. — extension Au Courtier d’AssurAnCe
AyAnt mAnifesté dAns ses éCritures sA volonté de se soumettre
à l’ArbitrAge. — AbsenCe d’inAppliCAbilité mAnifeste.

Est légalement justifié l’arrêt qui relève qu’un courtier a, dans ses écritures,
manifesté sa volonté de se soumettre à l’arbitrage alors même que la clause était
contenue dans le contrat d’assurance auquel le courtier était tiers, et en déduit que
la clause compromissoire n’est pas manifestement inapplicable.

arrêt n° 625 Fs-d, pourvoi n° p 15-16.241 — mme bAtut, prés., m.aCquAvivA,
cons. rapp., mme bignon, cons. doy., mm. mAtet, reynis, vigneAu,
mme bozzi, cons., mm. mAnsion, roth, mmes mouty-tArdieu, le Cotty,
gArgoullAud, cons. réf., m. bernArd de lA gAtinAis, prem. av. gén. —
me le prAdo, scp potier de lA vArde et buk-lAment, av. — décision
attaquée : papeete (ch. civ.), 25 septembre 2014. — rejet.
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[2016/42] Cour de cassation (3e Ch. civ.), 16 juin 2016, Société Tecta c/ M. G. Gully
et autre

ConCiliAtion. — ClAuse prévoyAnt une proCédure obligAtoire de
ConCiliAtion préAlAble. — défAut de mise en œuvre. — fin
de non-reCevoir. — régulArisAtion impossible pAr lA mise en
œuvre de lA ClAuse en Cours d’instAnCe.

La situation donnant lieu à la fin de non-recevoir tirée du défaut de mise en
œuvre d’une clause contractuelle qui institue une procédure obligatoire et préalable
à la saisine du juge, favorisant une solution du litige par le recours à un tiers, n’est
pas susceptible d’être régularisée par la mise en œuvre de la clause en cours
d’instance.

arrêt n° 734 F-d, pourvoi n° N 15-16.309 — m. jArdel, cons. doy. F.F. prés.,
m. bureAu, cons. rapp., m. pronier, cons. — scp boulloChe, me rémy-
CorlAy, av. — décision attaquée : montpellier (1re ch., section ao1),
24 octobre 2013. — cassation partielle sans renvoi.

[2016/43] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 22 juin 2016, Société Fiacre La Bâtie
Hoffman c/ M. J.-F. Roy

ArbitrAge du bâtonnier. — ClAuse Compromissoire. — ClAuse
Contenue dAns une Convention d’exerCiCe groupé non signée. —
ACCeptAtion de lA ClAuse du fAit de l’exéCution de lA Convention.

ClAuse Compromissoire. — forme. — ClAuse Contenue dAns une
Convention d’exerCiCe groupé non signée. — ACCeptAtion de lA
ClAuse du fAit de l’exéCution de lA Convention.

Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui sans rechercher,
comme elle y était invitée, si en exécutant la clause compromissoire insérée à la
convention, les parties ne l’avaient pas acceptée, retient qu’à défaut de convention
écrite signée entre elles, aucune clause compromissoire permettant le recours à
l’arbitrage ne pouvait être invoquée par les parties pour saisir les bâtonniers, et que
ni les textes régissant la profession d’avocat ni le règlement intérieur des ordres
auxquels les parties appartenaient, ne prévoyaient à l’époque de procédure
d’arbitrage permettant la solution du litige les opposant, de sorte que la simple
saisine d’un bâtonnier, sans qu’il existe de procédure institutionnelle réglant les
modalités d’un éventuel arbitrage, n’était pas de nature à mettre en jeu une clause
compromissoire inexistante ni à créer un compromis d’arbitrage.

arrêt n° 736 F-d, pourvoi n° N 15-18.701 — mme bAtut, prés., m.ACquAvivA,
cons. rapp., mme bignon, cons. doy. — me hAAs, scp odent et poulet, av.
— décision attaquée : Versailles (1re ch., 1re section), 26 mars 2015.
— cassation.
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[2016/44] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 28 juin 2016, Société Vijay
Construction Ltd. c/ société Eastern European Engineering Ltd.

ArbitrAge internAtionAl. — ConCiliAtion. — non-respeCt de lA
ClAuse de résolution AmiAble du litige. — quAlifiCAtion
du moyen. — exCeption d’inCompétenCe (non). — question de
reCevAbilité des demAndes. — indifférenCe des termes impérAtifs
employés pAr le ContrAt.

ConCiliAtion. — ArbitrAge internAtionAl. — non-respeCt de lA
ClAuse de résolution AmiAble du litige. — quAlifiCAtion
du moyen. — exCeption d’inCompétenCe (non). — question de
reCevAbilité des demAndes. — indifférenCe des termes impérAtifs
employés pAr le ContrAt.

reCours en AnnulAtion. — ArbitrAge internAtionAl. — 1°) Art. 1520-1°
CpC. — ConCiliAtion. — non-respeCt de lA ClAuse de résolution
AmiAble du litige. — quAlifiCAtion du moyen. — exCeption
d’inCompétenCe (non). — question de reCevAbilité des demAndes.
— indifférenCe des termes impérAtifs employés pAr le ContrAt.
— AppréCiAtion ne relevAnt pAs du juge de l’AnnulAtion.

Le moyen tiré d’une clause préalable de conciliation ne constitue pas une
exception d’incompétence mais une question relative à la recevabilité des demandes,
qui n’entre pas dans les cas d’ouverture du recours en annulation énumérés par
l’article 1520 du Code de procédure civile.

Les termes impératifs employés par le contrat pour encadrer le préalable de
conciliation n’affectent pas la qualification du moyen. Il n’appartient pas au juge
de l’annulation de contrôler l’appréciation à laquelle l’arbitre s’est livré des
conditions de notification du différend et de l’observation d’un délai préalable à
sa saisine.

N° rép. gén. : 15/03504. mme guihAl, cons. f.f. prés., mmes dAllery, fAivre,
cons. — mes meheut, de mAriA, av. — décision attaquée : sentence partielle
du 17 juin 2013 et sentence finale du 14 novembre 2014. — rejet.

[2016/45] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 6 juillet 2016, Société Football Club
Sochaux Montbéliard c/ Association Fédération internationale de football (FIFA)

ArbitrAge internAtionAl. — ClAuse Compromissoire. — CompétenCe-
CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour stAtuer pAr
priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. — nullité ou
inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge. — litige
sportif. — formulAire déposé pAr un Club de footbAll
professionnel Auprès de lA fifA relAtivement à lA pArtiCipAtion
du Club Au bénéfiCe de lA Coupe du monde de footbAll. —
référenCe Aux stAtuts et règlements de lA fifA ContenAnt une
ClAuse donnAnt CompétenCe Au tAs. — portée. — ACtion en
responsAbilité déliCtuelle. — ClAuse rédigée en termes
générAux. — ChAmp d’AppliCAtion non limité Aux seuls litiges
relAtifs à lA pArtiCipAtion. — AbsenCe d’inAppliCAbilité mAnifeste.
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ClAuse Compromissoire. — ArbitrAge internAtionAl. — CompétenCe-
CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour stAtuer pAr
priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. — nullité ou
inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge. — litige
sportif. — formulAire déposé pAr un Club de footbAll
professionnel Auprès de lA fifA relAtivement à lA pArtiCipAtion
du Club Au bénéfiCe de lA Coupe du monde de footbAll. —
référenCe Aux stAtuts et règlements de lA fifA ContenAnt une
ClAuse donnAnt CompétenCe Au tAs. — portée. — ACtion en
responsAbilité déliCtuelle. — ClAuse rédigée en termes
générAux. — ChAmp d’AppliCAtion non limité Aux seuls litiges
relAtifs à lA pArtiCipAtion. — AbsenCe d’inAppliCAbilité mAnifeste.

Le formulaire de la demande de participation au bénéfice de la coupe du
monde 2010, signée par un club de football professionnel, contenant une clause
donnant compétence au TAS en cas de différend, celle-ci, rédigée en termes
généraux, ne peut voir son champ d’application limité aux seuls litiges relatifs à
cette participation. La clause compromissoire n’étant pas manifestement
inapplicable au différend opposant les parties, la cour d’appel en déduit exactement
que le tribunal de grande instance est incompétent pour connaître de la demande
dès lors qu’il appartient au tribunal arbitral de statuer par priorité sur sa propre
compétence.

arrêt n° 821 F-p+B, pourvoi n° d 15-19.521 — mme bAtut, prés.,
m. ACquAvivA, cons. rapp., mme bignon, cons. doy. — me CArbonnier, scp
ortsCheidt, av. — décision attaquée : Besançon, (1re ch. civ.), 18 mars 2015.
— rejet.

[2016/46] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 6 juillet 2016, Société Apple distribution
international c/ Ministre de l’économie, de l’industrie et du numérique

ArbitrAge internAtionAl. — ClAuse Compromissoire. — Art. 1448 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ClAuse Contenue dAns un ContrAt de distribution. — ACtion
du ministère de l’éConomie sur le fondement de l’Art. l. 442-6 iii
C. Com. devAnt le tribunAl de CommerCe. — prAtiques restriCtives
de ConCurrenCe. — ACtion Attribuée Au titre d’une mission de
gArdien de l’ordre publiC. — ACtion Autonome. — ACtion dont
lA ConnAissAnCe est réservée Aux juridiCtions étAtiques. —
ministre n’AgissAnt ni Comme pArtie Au ContrAt ni sur le
fondement de Celui-Ci. — inAppliCAbilité mAnifeste.

Arbitre. — ArbitrAge internAtionAl. — CompétenCe-CompétenCe. —
Art. 1448 CpC. — CompétenCe de l’Arbitre pour stAtuer pAr
priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. — nullité ou
inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge. — ClAuse
Contenue dAns un ContrAt de distribution. — ACtion du ministère
de l’éConomie sur le fondement de l’Art. l. 442-6 iii C. Com.
devAnt le tribunAl de CommerCe. — prAtiques restriCtives de
ConCurrenCe. — ACtion Attribuée Au titre d’une mission de
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gArdien de l’ordre publiC. — ACtion Autonome. — ACtion dont
lA ConnAissAnCe est réservée Aux juridiCtions étAtiques. —
ministre n’AgissAnt ni Comme pArtie Au ContrAt ni sur le
fondement de Celui-Ci. — inAppliCAbilité mAnifeste.

ClAuse Compromissoire. — ArbitrAge internAtionAl. — Art. 1448 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ClAuse Contenue dAns un ContrAt de distribution. — ACtion
du ministère de l’éConomie sur le fondement de l’Art. l. 442-6 iii
C. Com. devAnt le tribunAl de CommerCe. — prAtiques restriCtives
de ConCurrenCe. — ACtion Attribuée Au titre d’une mission de
gArdien de l’ordre publiC. — ACtion Autonome. — ACtion dont
lA ConnAissAnCe est réservée Aux juridiCtions étAtiques. —
ministre n’AgissAnt ni Comme pArtie Au ContrAt ni sur le
fondement de Celui-Ci. — inAppliCAbilité mAnifeste.

Caractérise l’inapplicabilité manifeste au litige de la convention d’arbitrage d’un
contrat de distribution la cour d’appel qui, après avoir rappelé que l’article
L. 442-6, III du Code de commerce réserve au ministre chargé de l’économie la
faculté de saisir le juge pour faire cesser des pratiques illicites et prononcer des
amendes civiles, énonce que l’action ainsi attribuée au titre d’une mission de
gardien de l’ordre public économique pour protéger le fonctionnement du marché
et de la concurrence est une action autonome dont la connaissance est réservée aux
juridictions étatiques au regard de sa nature et de son objet et que le ministre
n’agissait ni comme partie au contrat ni sur le fondement de celui-ci.

Le ministre n’agissant ni comme partie du contrat ni sur le fondement de
celui-ci, la cour d’appel a caractérisé l’inapplicabilité au litige de la convention
d’arbitrage.

arrêt n° 805 Fs-p+B, pourvoi n° T 15-21.811 — mme bAtut, prés.,
m. hAsCher, cons. rapp., mme bignon, cons. doy., mm. mAtet, vigneAu,
mme bozzi, cons., mm. mAnsion, roth, mmes mouty-tArdieu, Le Cotty,
gArgoullAud, cons. réf., mme AnCel, av. gén. réf. — scp piwniCA et molinié,
scp meyer-bourdeAu et léCuyer, sCp CApron, av. — décision attaquée :
paris, (pôle 1 – ch. 1), 19 mai 2015. — rejet.

[2016/47] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 13 juillet 2016, Société MJA c/ société
Airbus Helicopters

ArbitrAge internAtionAl. — ClAuse Compromissoire. — Art. 1458 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ACtion fondée sur l’ArtiCle l. 442-6 C. Com. devAnt un tribunAl
de CommerCe. — exCeption d’inCompétenCe fondée sur l’existenCe
d’une ClAuse Compromissoire. — pArtie dAns l’impossibilité de
fAire fACe Au Coût de lA proCédure d’ArbitrAge. — AllégAtion
de risque de déni de justiCe. — AbsenCe d’inAppliCAbilité
mAnifeste.
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Arbitre. — ArbitrAge internAtionAl. — CompétenCe-CompétenCe. —
Art. 1448 CpC. — CompétenCe de l’Arbitre pour stAtuer pAr
priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. — nullité ou
inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge. — ACtion
fondée sur l’ArtiCle l. 442-6 C. Com. devAnt un tribunAl de
CommerCe. — exCeption d’inCompétenCe fondée sur l’existenCe
d’une ClAuse Compromissoire. — pArtie dAns l’impossibilité de
fAire fACe Au Coût de lA proCédure d’ArbitrAge. — AllégAtion
de risque de déni de justiCe.—AbsenCe d’inAppliCAbilité mAnifeste.

ClAuse Compromissoire. — ArbitrAge internAtionAl. — Art. 1458 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ACtion fondée sur l’ArtiCle l. 442-6 C. Com. devAnt un tribunAl
de CommerCe. — exCeption d’inCompétenCe fondée sur l’existenCe
d’une ClAuse Compromissoire. — pArtie dAns l’impossibilité de
fAire fACe Au Coût de lA proCédure d’ArbitrAge. — AllégAtion
de risque de déni de justiCe.—AbsenCe d’inAppliCAbilité mAnifeste.

L’inapplicabilité manifeste de la clause d’arbitrage ne peut être déduite de
l’impossibilité alléguée par le liquidateur judiciaire de l’une des parties de faire
face au coût de la procédure d’arbitrage.

arrêt n° 885 Fs-p+B, pourvoi n° K 15-19.389 — mme bAtut, prés.,
m. hAsCher, cons. rapp., mme bignon, cons. doy., mm. mAtet, reynis,
vigneAu, mme bozzi, cons., mm. mAnsion, roth, mmes mouty-tArdieu,
Le Cotty, gArgoullAud, cons. réf., m. bernArd de lA gAtinAis, prem. av.
gén. — scp boré et sAlve de bruneton, scp riChArd, av. — décision
attaquée : paris (pôle 1 – ch. 1), 7 avril 2015. — rejet.

[2016/48] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 13 juillet 2016, M. P.-A. Janin et autres
c/ société Encore Medical LP

ArbitrAge internAtionAl. — ClAuse Compromissoire. — Art. 1448 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ClAuse Contenue dAns un ContrAt de distribution. — ClAuse
opposée Aux ACtionnAires de l’une des pArties. — ACtionnAires
AyAnt eu ConnAissAnCe de lA ClAuse. — ACtionnAires AyAnt eu un
rôle ACtif dAns l’exéCution du ContrAt de distribution. —
AbsenCe de nullité ou d’inAppliCAbilité mAnifeste.

ClAuse Compromissoire. — ArbitrAge internAtionAl. — Art. 1448 CpC.
— CompétenCe-CompétenCe. — CompétenCe de l’Arbitre pour
stAtuer pAr priorité sur sA propre CompétenCe. — limites. —
nullité ou inAppliCAbilité mAnifeste de lA ClAuse d’ArbitrAge.
— ClAuse Contenue dAns un ContrAt de distribution. — ClAuse
opposée Aux ACtionnAires de l’une des pArties. — ACtionnAires
AyAnt eu ConnAissAnCe de lA ClAuse. — ACtionnAires AyAnt eu un
rôle ACtif dAns l’exéCution du ContrAt de distribution. —
AbsenCe de nullité ou d’inAppliCAbilité mAnifeste.
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La clause compromissoire prévue dans un contrat de distribution conclu entre
deux sociétés et opposées aux actionnaires de l’une de ces sociétés n’est pas nulle
ou inapplicable au regard de l’implication des actionnaires, ces derniers, qui ont
personnellement participé à la négociation du contrat de distribution, ayant eu
connaissance de la clause compromissoire qui y était stipulée, dont la validité n’a
pas été contestée, ayant eu un rôle actif dans l’exécution du contrat de distribution
au travers de la société à laquelle ils ont fait apport des brevets leur appartenant
et dont ils sont devenus actionnaires.

arrêt n° 907 F-d, pourvoi n° m 15-21.345 — mme bAtut, prés., m.ACquAvivA,
cons. rapp., mme bignon, cons. doy. — scp mArlAnde et de lA burgAde,
scp niColAÿ, de lAnouvelle et hAnnotin, av. — décision attaquée : Lyon,
(3e ch. a), 7 mai 2015. — rejet.




